
                

Mr le Chef de Centre, 

 

Cette année encore, l'I1 mensuel du CNRA Ouest est supérieur de 10% à 
l'I1 France calculé comme la moyenne des I1 des 5 CRNA (7 Zones) et ce, sur 
tous les mois de l'année 2016. De plus, le trafic de nuit et sa pénibilité associée 
ont considérablement augmenté ces dernières années au CRNA Ouest. 

En reconnaissance des nombreux efforts fournis par les contrôleurs 
aériens du CRNA Ouest afin de répondre au mieux à la demande croissante des 
usagers, la section locale du SPAC CFDT estime légitime la revalorisation de 
certains taux de modulation d'EVS. Cette requête intervient dans le cadre d'une 
campagne de demande de revalorisation menée par la CFDT au niveau national 
(cf courrier ci joint). Actuellement les taux d'EVS 20, 21et 22 appliqués au 
CRNA Ouest correspondent respectivement à 110% des taux 10,11 et 12. La 
section locale du SPAC CFDT demande une revalorisation de ces taux pour 
arriver à 120% des taux 10, 11 et 12 (pour info CDG 117%). 

La section locale a parfaitement conscience que cette demande intervient 
en marge du protocole signé en 2016. Mais un passé récent nous a montré que la 
signature d'un arrêté en dehors de ce cadre est tout à fait réalisable ( cf Expé 
rémoise). 

A l’initiative de ce mouvement, nous invitons l’ensemble des 
organisations syndicales du CRNA Ouest à se joindre à nous en soutenant cette  
demande de revalorisation. 

Mr Le Chef de Centre, la section locale du SPAC CFDT compte sur vous pour 
relayer et appuyer sa demande auprès de votre hiérarchie. 

 

Cordialement. 

La section locale du SPAC CFDT. 
 

Le 28/11/2016, 
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